
Les crêtes du Jura neuchâtelois représentent un patrimoine cantonal unique, protégé par le Décret concernant la protec-
tion des sites naturels du canton, du 14 février 1966. 
Afin de préserver ce patrimoine, les signataires de la présente initiative législative cantonale demandent, en application 
des articles 98 et suivants de la loi sur les droits politiques, du 17 octobre 1984, que dans la zone de crêtes et forêts au 
sens du décret de 1966, le canton détermine le nombre, les dimensions et les emplacements de l’ensemble des éoliennes, 
ainsi que de toute autre construction ou installation de même importance ou de même nature (par exemple antennes de 
téléphonie), dans un plan d’affectation spécial de niveau cantonal, soumis à un référendum populaire obligatoire.
Toute construction ultérieure du même type nécessitera une modification du plan d’affectation spécial, selon la même 
procédure.
Loi sur les droits politiques (Du 17 octobre 1984)
Art. 101 1L’électeur doit apposer de sa main lisiblement sur la liste ses nom, prénoms, date de naissance et adresse, et signer.
2Il ne peut signer qu’une fois la même initiative.
3Celui qui appose une signature autre que la sienne, qui signe pour un tiers ou qui, intentionnellement, signe plus d’une fois est punissable (art. 282 du code pénal suisse).
En matière cantonale sont électrices et électeurs :
a)	 les Suissesses et les Suisses âgés de 18 ans révolus et domiciliés dans le canton;
b)	les Suissesses et les Suisses de l’étranger du même âge et qui sont inscrits dans le registre électoral d’une commune du canton en vertu de la législation fédérale ;
c)	 les étrangères et les étrangers du même âge qui sont au bénéfice d’une autorisation d’établissement et qui ont leur domicile dans le canton depuis au moins cinq ans.

Commune de :									        Feuille N°

Nom	 Prénoms	 Date de naissance	 Adresse	 Signature

L’autorité communale soussignée atteste que les ……… signataires ci-dessus sont électrices et électeurs en matière cantonale.

………………………………………………………….., le ………………

Sceau communal 								        Au nom du Conseil communal
									         (signature du président ou d’un membre du Conseil)

A remplir et à retourner rapidemment, même si la feuille n’est pas complète, à :
"Avenir des crêtes : au peuple de décider !", Sagne-Eglise 145, 2314 La Sagne
Compte postal : Crêtes et Chaumont, 2067 Chaumont, 17-287442-0 Mention : Initiative "Avenir des crêtes : au peuple de décider !"

Échéance du dépôt de l'initiative : 18 octobre 2010
Les personnes suivantes forment le comité d’initiative et sont habilitées à retirer cette dernière, par une décision prise à la majorité (art. 111 LDP) : Félix Gueissaz, 
rue de la Côte 77, 2000 Neuchâtel ; Bernard Chapuis, rue du Temple-Allemand 31, 2300 La Chaux-de-Fonds ; Eric Robert, Sagne-Eglise 145, 2314 La Sagne ; 
François Bonnet, Eplatures-Jaune 99, 2300 La Chaux-de-Fonds ; Martin Kucera, chemin des Trois Cheminées 338, 2067 Chaumont ; Myriam Sandoz, Fontaines 4, 
2054 Chézard-Saint-Martin ; Jean-François Voumard, les Fiottets 33, 2400 Le Locle ; Gaston Erard, Foyer 41, 2400 Le Locle ; Pierre Graber, Grands-Monts 1, 
2400 Le Locle ; Fabienne Chapuis, Le Coude, 2116 Monts-de-Buttes.

avenir des crêtes
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au peuple de décider !

Initiative législative cantonale 
"Avenir des crêtes : au peuple de décider ! "



avenir des crêtes
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au peuple de décider !

Dans toute la Suisse et au-delà, le débat s'anime autour des questions 
d'énergie et d'environnement. Les énergies renouvelables – bonnes en soi 
lorsqu'elles sont exploitées de manière adéquate et dans des sites appropriés 
– ont le vent en poupe, notamment l'énergie éolienne. Quelque 400 projets 
éoliens sont en attente pour l'ensemble de la Suisse, en particulier dans l'Arc 
jurassien tout entier, qui fait l'objet d'une véritable ruée. Leur réalisation 
aurait un impact décisif sur les paysages des crêtes, bouleversant le statut de 
ces régions encore relativement épargnées par les constructions.

Dans le canton de Neuchâtel, le peuple a massivement approuvé en 
1966 le principe d'une protection générale des crêtes excluant les 
constructions industrielles ou de résidences secondaires. Cette décision 
garde toute sa validité en 2010.

Or ce que le peuple a décidé en 1966, c'est à lui aujourd'hui, et à nulle autre 
instance, de le confirmer ou de le modifier, alors que surviennent des 
perspectives de bouleversement complet.

Le sort des paysages de crêtes neuchâtelois est une question 
d'importance générale qui doit être soumise à une décision populaire 
cantonale et non à des intérêts locaux ou privés.

En 1966, 89% des Neuchâtelois 

ont souhaité protéger les crêtes du canton.

En 2010, le Conseil d’État l’a oublié ! 

Signez l'initiative !


